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PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° 2015-0176 portant dérogation aux règles d'accessibilité aux 
personnes handicapées 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le code de l'urbanisme; 

VU le code de la construction et de l'habitation et notamment les articles L 111-8 et R 111
19-6 ; 

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées; 

VU la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement; 

VU le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité des établissements recevant 
du public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d'habitation et modifiant le 
code de la construction et de l'habitation; 

VU le décret n° 2007-1327 du 11 septembre 2007 relatif à la sécurité et il l'accessibilité des 
établissements recevant du public, des immeubles de grande hauteur modifiant le code de 
la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives au code de 
l'urbanisme· 

VU le décret n° 2009-500 du 30 avril 2009 relatif il l'accessibilité des établissements 
recevant du public et des bâtiments il usage d'habitation; 

VU le décret n° 2007-1177 du 3 août 2007 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité; 

VU les arrétés du 17 mai 2006 relatifs aux caractéristiques techniques relatives El 
l'accessibilité aux personnes handicapées lors de la construction ou de la création 
d'établissements recevant du public, d'installations ouvertes au public, de bâtiments 
d'habitation, 

VU l'arrété préfectoral n° 2011-047-0002 du 16 février 2011 portant renouvellement de la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité; 

VU l'arrété préfectoral n° 2014-128-0001 du 25 mai 2014 portant renouvellement des sous
commissions spécialisées de la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité; 

VU la demande d'autorisation de travaux n° AT 11 08615 L 0001 déposée par la Commune 
de Caves concernant la création d'une salle de classe élémentaire situé 49, Avenue de la 
Mer il Caves aux règles d'accessibilité aux personnes handicapées·, 
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VU la demande de dérogation liée à une impossibilité technique et financiére présentée par 
la Commune de Caves concernant la créatio n d'une sal le de classe élémentaire ; 

VU l'avIs favorable à cette demande de dérogation de la sous-commission départementale 
pour l'accessibIlité aux personnes handicapées, en date du 16 Juillet 2015 ; 

Considérant que : 

- la mise en place d'un élévateur de par son encombrement réduirait de trop la surface 
actuelle des classes maternes et de la classe primai re d'une part et que d'autre part son 
installation serait une énorme contra inte financiére. 

En compensation, cette classe fera partie d'un regroupement pédagogique intercommunal 
disposant de deux sites. L'école de Caves comprend actuellement deux classes maternelles 
en rez-de-chaussée aux personnes à mobilité réduite. L'école de Treilles comprend deux 
classes primaire en rez-de-chaussée accessibles également aux personnes à mobilité 
réudite . Ainsi , ar une organisation pédagogique ada ptée au sein du RPI, il sera toujours 
possible d'ace eillir des enfants ou des personnes en fauteuil roulant 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 

La dérogation aux dispositions des textes susvisés concernant les rég ies d'accessibilité aux 

personnes handicapées est accordée à la Commune de Caves. 


ARTICLE 2 : 

Le délai de recours contentieux devant le tribunal administratif est de deux mois à compter 

de la publication ou de la notification du présent arrêté. 


ARTICLE 3 : 

Mme. la Secréta ire Générale, M. le Maire de Caves, le Directeur Départemental des 

Territoires et de la Mer sont chargés, chacu n en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qU I sera notifié au demandeur désigné ci-dessus et publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de l'Aude. ., 


CARCASSONNE, le 
- Z OCT. 2015 

Pile Préfet, 

et par délégation, 

. c;? 7 
~ la Ch efP?seJ:.Vi~ 
- Hab/,BâUr1)eriY6urable 

Evelyne OGER 
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